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-ce que le programme 
pHARe?

Un plan de prévention du harcèlement à destination des écoles et des 
établissements fondé autour de 8 piliers: 

mesurer, éduquer, former, intervenir, associer, mobiliser, 

Tous acteurs de la réussite du programme

Dans les écoles:
o
o Une équipe locale formée: le groupe ressource de circonscription 
o Des personnels, des parents et des partenaires des écoles sensibilisés
o



-ce que le programme 
pHARe?

pHARe:

o
o Sensibilisation pour les familles et les personnels
o Concours NAH, journée NAH
o
o



-ce que le programme 
pHARe?

Protocole de traitement dans les écoles



Schéma du traitement des situations 
de harcèlement
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-ce que le 
harcèlement?

Violences verbales, physiques et/ou 
psychologiques répétées avec intention 

de nuire

Parfois peu visibles aux yeux des 
adultes

Situations qui peuvent sembler 
minimes



2. Révélation des faits : 
analyse de la situation

Identification de la situation : harcèlement ou non ?

1) Révélation des faits (élèves, parents, enseignants, etc.) : 
écoutes, repérages.

2) Entretiens individuels (victime, auteur, témoin).
3) Observations conjointes

faibles) non.
4) Bilan de la situation analysée et compte rendu aux 

personnes concernées. 
5) Déclenchement ou non des mesures du protocole « Non au 

harcèlement ». 



2. Révélation des faits : 
analyse de la situation

Bilan de la situation analysée et compte rendu aux personnes 
concernées. 

Situation de harcèlement 
déclenchement des mesures du protocole « de 
traitement des situations de harcèlement dans 
les écoles. »

Situation conflictuelle



Situation de harcèlement 

Déclenchement des mesures du protocole 
« Non au harcèlement »



3. Quelles mesures de 
protection prendre en cas 

de situation de harcèlement ? 
Réflexion en équipe pour analyser et proposer des actions ou 
démarches à entreprendre : écoute, soutien, orientation pour 
une prise en charge (psychologique ou médicale), association 

parents. 



Rappel

Il « contribuer à 
assurer le bien-être, la sécurité et la sûreté des élèves, à prévenir et à 
gérer les violences scolaires... », 

« Contribuer » signifie que 
harcèlement ou des violences. 
Sa sur 

des intervenants (personnels des temps périscolaires par 
exemple) et sur les parents. 
Les parents des enfants auteurs, victimes ou témoins doivent être 
acteurs, tout comme les élèves, de la résolution de la situation ; faute 
de quoi, celle-
partenaires doivent donc savoir orienter quand cela est nécessaire. 
(extrait du protocole « non au harcèlement »)



4. Suivi post-événement

Suivi des mesures prises, en concertation avec le 
personnel en charge des temps périscolaires et 
information à

de points réguliers avec eux.

Bilan avec la commune sur le traitement de la situation 
(responsable des temps périscolaires)



Les ressources

de présentation, protocole, charte, activités, 

Un document synthétique par cycle 

Une plate-forme sur Eduline



Un document synthétique par cycle pour 


